
MAIRIE de MONT SUR MONNET 
19 RUE PRINCIPALE  -  39300 MONT SUR MONNET 

 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU VENDREDI 7 SEPTEMBRE 2018 

 

Présents : Mmes et MM. Sandrine BONIN, Karine CORNIER, Fabienne PERNOT, Michel DE ALMEIDA, Nelly 

GAVAND, Dominique, RAMBOZ, Sandy GIRARDOT, Thomas RAMBOZ, Pierre-Yves DOUILLET. 

Absents excusés : Vincent AUGER (pouvoir donné à Sandrine BONIN), Thierry CHEF, (pouvoir donné à 

Fabienne PERNOT), 

Secrétaire de séance : Karine CORNIER 

 

 

Présentation de Karine VERCEY aux conseillers. Elle gèrera le gîte et la salle Coop. Des gros travaux de fond 

ont été effectués à la salle Coop, du nettoyage, l’inventaire de la vaisselle et la réparation du lave-vaisselle. 

 

Pierre BONIN présente au conseil Municipal sa proposition de rétrocession de voirie à la commune, à l’euro 

symbolique, suite à  son projet de 4 parcelles constructives. 

 

 

Approbation à l’unanimité du compte-rendu de la séance du 6 juillet 2018. 

 

MAINTENANCE INFORMATIQUE SIDEC 2018 

Validation à 10 voix pour et 1 abstention de la redevance 2018 du Sidec pour la maintenance informatique. Le 

Syndicat du Chanet s’est informatisé, et, sa redevance est incluse dans notre montant, pour 750€, qui seront 

refacturés au Syndicat. Des devis seront demandés à un autre fournisseur pour 2019. 

 

PROPOSITION VENTE PARCELLES 

Proposition de vente d’une parcelle boisée. La décision est reportée dans l’attente d’étude et de visite sur place 

par la commission bois. 

Proposition de vente d’un terrain sous la salle Coop pour 35000€ (soit 16€ le m²). Proposition non retenue à 

l’unanimité. 

 

EXTENSION LIGNE ELECTRIQUE 

Décision reportée à une autre séance, dans l’attente de démarches avec les services ENEDIS, afin d’étudier la 

possibilité de raccordement plus près. 

 

GESTION EMPLOYES COMMUNAUX 

Karine VERCEY gère le gîte et la salle Coop. Un contrat a été établit pour un paiement à la tâche effectuée. 

Un contrat d’un an a été établit pour Sébastien BRUN  

Un contrat à durée indéterminée sera établit au nom de Martine GINDRE. 

 

GESTION LOCATIONS DIVERSES 

Ouverture du bar le dimanche 16 septembre de 11h à 13h. 

Approbation à l’unanimité de la convention de mise à disposition pour l’utilisation du four à pain par les 

administrés. Une caution de 1000€ et une personne responsable de la cuisson seront demandés. 

Départ de la famille LUX fin septembre du logement dit du chalet suite à une mutation professionnelle. 

 

ROUTE HAMEAU DU MOULIN DE PIERRE 

Un arrêté de mise en péril sera pris pour la sécurité publique sur la route d’accès à la pisciculture au nom de 

Madame GINDRE, propriétaire des arbres longeant la route, et, menaçant de tomber. 

 

TRANSFERT VOIRIE COMMUNALE 

Sandrine BONIN quitte la pièce. Dominique RAMBOZ reprend la présidence de séance (Karine étant la secrétaire 

de séance). Suite à la présentation de Pierre BONIN, le Conseil Municipal donne son accord de principe à 

l’unanimité. Une fois le projet réalisé, et la voirie totalement réalisée en enrobé, l’acquisition à l’euro symbolique 

sera validée en Conseil Municipal. 



 

RAPPORT DES COMMISSIONS 

Agents : Etude d’une mutualisation du matériel avec la commune du Vaudioux. 

Le Conseil Municipal est contre à l’unanimité une mutualisation des deux communes. Trop d’organisations 

pratiques restent impossibles à mettre en place. Peut-on être sûr de garder le même employé à demeure ? 

Comment ferait-on pour les investissements réalisés en commun ? 

A 7 voix pour et 4 voix contre, une mutualisation au cas par cas peut être envisagée. 

Un courrier sera adressé à la commune du Vaudioux pour informer des décisions, et, demander par conséquent 

un rachat (ou vente au Vaudioux) de la fraise à neige. 

 

Bois : Contact avec le nouveau garde ONF, suite au départ en retraite de Monsieur BERTSCHY, ce lundi 10 

septembre, en Mairie. 

 

Voirie : Un projet de parking pour la salle Coop est envisagé. Des études et devis seront demandés. 

 

 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 Les cartes jeunes seront distribuées le mercredi 12 septembre à 16h00 en Mairie. Un goûter sera offert à 

cette occasion, 

 Contact sera pris avec l’entreprise pour l’élagage de la rue de l’Ecole, 

 Un projet de meubles à livres est envisagé. 

 

 

 

 

Le Maire, 

Séance levée à 23h50. 

 

 

 


